
Pauvreté 
 

 
«Être pauvre c’est avoir des possibilités limitées et non mal gérer son 
budget. Se débrouiller avec très peu d’argent c’est comme travailler 
sept jours sur sept, sans vacances ni répit. La pauvreté use le corps et 
l'âme.1» 

 
«Être traitée comme un être inférieur a un impact profond sur les gens 
et affecte directement leur capacité de sortir du cycle de la pauvreté et 
de l’aide sociale parce les personnes touchées intériorisent l’idée que 
le problème vient d’elles et qu’elles donc sont incapables de réussir»2. 

 
 
 En 2004, environ 684 000 familles (3,5 m illions de perso nnes) vivaient avec de 

faibles revenus. Il aurait fallu que ces fa milles gagnent en moyenne 7 200 $ de plus, 
seulement pour hausser leur revenu au de ssus du SFR. Le SFR, ou seuil de faible 
revenu, est la m esure reconnue d’un revenu considéré sous le seuil de pauvreté. 
Cette année là, environ 865 000 enfants de moins de 18 ans vivaient dans de s 
familles à f aible revenu  au Canada 3. En Ontario, un enfant sur huit vivait sous le 
seuil de pauvreté4. 

 
 Les taux de faible revenu son t plus élevés parm i les 550 000 familles 

monoparentales dirigées par une fe mme, dont 36 % vivent avec un faible revenu. Le  
taux de faible revenu des enfants vivant avec une m ère monoparentale est de 40 %, 
soit cinq fois plus élevé que celui des 8,1 % d’enfants vivant avec deux parents5. 

 
 Au Canada, les femme s gagnent moins d’ar gent que les homm es pour un travail 

exigeant des com pétences équiva lentes. Les f emmes constitu ent la m ajorité des  
pauvres. Beaucoup sont piégées dans des relations de violence conjugale parce 
qu’elles n’ont tout simplem ent aucun autr e endroit où aller dans un contexte de 
pénurie de m aisons d’hébergem ent, de loge ments plus en plus coûteux, de faibles 
salaires versés aux femmes et de liste s d’atten te pour des places en garderie 
subventionnées. Tous ces facteurs les em pêchent de trouver les em plois rémunérés 
et/ou des form ations qui leur perm ettraient de subvenir à leurs besoins et à ceux  de 
leurs enfants6. 
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 La pauvreté et le sans-abrism e entraî nent de nom breux troubles de santé, 
notamment: la m alnutrition, le chôm age, le s toxicom anies, la violence sexiste et 
d’autres manifestations débilitantes dues à un e insécurité du revenu 7. Quand on vit 
dans des logem ents surpeuplés et délabrés  où les m aladies se propagent facilem ent, 
le stress causé par la pauvreté et l’in certitude peut f avoriser l’apparition de 
mécanismes de survie m alsains. Parmi les problèm es qu’affrontent les  gens vivant 
dans la pauvreté, on retrouve le m anque d’argent pour acheter des alim ents nutritifs; 
le m anque d’assurances pour  couvrir les frais des m édicaments et des soins 
dentaires; la nécessité de s’absenter sans salaire d’un emploi mal payé pour se rendre 
chez un m édecin en autobus et attendre penda nt des heures parce que le m édecin a 
accordé trop  de rendez-vous; et, o ccuper un emploi stressant et  sous payé où on a  
peu de contrôle.  

 
 Une nouvelle étude a démontré que les em ployées font face à un risque important de 

problèmes de santé en raison de stresseur s psychosociaux et organisationnels liés à 
ces emplois mal rémunérés et précaires8. 

 
 En 1996, en éliminant le Régime d’assistance publique du Canada, le gouvernement 

fédéral a porté attein te à l’essen ce m ême des norm es canadiennes en  m atière de 
programmes sociaux, médicaux et d’éduca tion. Il a procédé à des compressions 
budgétaires et adopté des m esures tem poraires et bancales qui ne font que 
criminaliser les pauvres et perpétuer leurs problèmes, qu’il s’agisse de prévention de 
la criminalité, de sans-abrisme ou de justice réparatrice9. 

 
 L’organisation des Nations Unies a crit iqué publiquem ent le Canada pour le  

pourcentage élevé de femmes vivant dans la pauvreté. L’O NU a reconnu que les  
changements apportés par le gouvernement fédéral en 1995 au mode de financement 
des provinces et la réduction de ses tr ansferts pour les pr ogrammes sociaux ont 
contribué à la persistance de la pauvreté , notamment pour les fe mmes autochtones, 
handicapées, immigrantes et de couleur10. 

 
 Le Canada est le seul pays  indu strialisé qui n’a aucu ne s tratégie na tionale de  

logement et il se classe presque au dernie r rang de 12 pays indus trialisés en matière 
de lutte contre la pauvreté11. 

 
 Kimberley Rogers, une fe mme vivant en Ontario, est devenue un symbole national  

des failles d ans les po litiques de l’aide sociale lorsqu’elle est décéd ée pendant sa 
détention à dom icile pour fraude à l’aide sociale. On l’avait accusée de fréquenter 
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l’école pendant qu’elle recevait l’aid e sociale. Même si elle était enceinte, elle a été 
assignée à résiden ce avec interdiction de quitter son logem ent. Quand on l’a 
retrouvée morte pendant une intense vague de chaleur à l’été 2001, enceinte de huit 
mois, la police a rapporté qu ’il faisait plus de 38 degr és dans son appartem ent. 
Durant l’enquête sur so n décès, il est apparu qu e Kimberley était adm issible à un e 
exemption pour incapacité et qu’elle aurait légitimement pu fréquenter l’école si elle, 
ou le personnel de l’aide sociale, en avait été avisé avant son décès12. 

 
 Selon le Conseil national du bi en-être social, la  majorité des bénéficiaires de l’a ide 

sociale sont des fe mmes, des enfants et des personnes handicapées. Malgré cela, les 
politiques gouvernementales insistent sur le ur intégration dans la population active 
sans vraiment leur en donner les moyens: services de garde, logements sécuritaires et 
abordables, m ontant suffisant  pour couvrir leurs dépens es de base (téléphone, 
vêtements, titres d e transports ), accès à des  cours, form ations et programm es 
d’alphabétisation qui répondent à leurs besoin s particuliers, soutiens adéquats et 
accommodements sur les lieux d e travail pour les personnes handicapées et,  
finalement, accès g ratuit, approp rié et  en bon tem ps à des services d ’aide 
psychologique pour les toxicoma nies et les traum atismes12. Les politiques 
gouvernementales ne collent pas à la réalité  et créent beaucoup de m isère chez les 
personnes les plus marginalisées au Canada. 

 
 Les stéréo types déc rivent souv ent les  per sonnes e t les f amilles v ivant dan s la 

pauvreté comme paresseuses et dépendantes de l’aide sociale. Les programm es e t 
prestations gouvernem entales jouent certain ement un rôle important pour soutenir 
les familles pauvres, particulièrement les personnes âgées, mais les salaires sont u ne 
source cruciale de revenu pour la plupart de s adultes, particulièrement celles et ceux 
qui vivent dans la pauvreté 13. De fait, 41 % des enfants à faible revenu vivent avec 
un parent qui travaille à plein temps toute l’année.  

 
 Les taux d’aide sociale sont bien en dessous du seuil de pauvreté et dans le cas d’une 

famille monoparentale, les prestatio ns peuvent être inférieu res de plus de 900 $ au 
SFR14. Les bénéficiaires de l’aid e so ciale sont donc parm i les plus pauvres des 
pauvres. Ces personnes sont tellement dépourvues qu’elles sont incapables d’accéder 
à plusieurs ressources telles des logements adéquats, des emplois et des loisirs15. 

 
 La proportion de femmes vivant en couple a décliné au cours des deux dernières 

décennies et un plus grand nombre de femmes vivent seules16.  
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16  Conseil national du bien-être social. Revenus de bien-être social 2006 et 2007 (Ottawa: 2007).  
16 Statistique Canada, Les femmes au Canada, Le Quotidien, mardi le 7 mars 2006. 
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 Les majorité des personnes handicapées au Canada sont des femmes17. 
 
 Les fe mmes m onoparentales form ent la caté gorie de «fa milles» qui vit le taux de 

pauvreté le plus élevé (48,9%), leurs revenus étant inférieurs à moins de la moitié du 
seuil établi de faible revenu18. 

 
 En 2003, les taux d e p auvreté des fa milles san s gagne-p ain s’éch elonnaient entre 

94,6 % pour les mères monoparentales, et 39,3% pour les couples sans enfants19. 
 
 28 % de toutes les m ères seules touchent l’aide sociale, par comparaison à 24 % des 

célibataires en âge de travailler, 18 % des couples sans enfants en âge de travailler et 
8 % des familles biparentales20. 

 
 En 2004, les gains des fam illes autres que de  personnes âgées provenant de salaires , 

de régimes privés de pensions et de re venus d’investissements comptaient pour 93 $ 
de chaque tranche de 100 $ de revenu av ant impôt. Les 7 $ restants provenaient des 
transferts gouvernementaux21. 

 
 Le montant alloué à l’aide sociale par le  gouvernement n’a pas diminué parce que la 

situation s’est améliorée, mais bien parce que les critères on t été tellement resserrés 
que certains pauvres ne sont plus adm issibles. Les coupures dans d’autres dom aines 
de dépenses  sociales telles les services de garde, l’assurance-em ploi, les soins  
dentaires et les m édicaments ont forcé certa ines personnes à recourir m algré elles à 
l’aide sociale22. 

 
 Entre 2000 et 2007, les revenus d’aide sociale étaient à leur plus  bas niveau depuis 

35 ans, particulièrement en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et en 
Colombie-britannique22. 

 
 Au Canada, il ne suffit pas d'avoir un emploi pour se sortir de la pauvreté. La plupart 

des pauvres  travaillent à te mps plein ou à tem ps partiel. Les fe mmes et les jeunes 
représentent 83 % des personnes qui gagnent le salaire m inimum; 37 % des m ères 
monoparentales doiven t élever leu r fa mille avec des salaires de m oins de 10 $ 
l'heure21. 

 
 Les f amilles canad iennes ayan t de s enf ants d e m oins de 18 ans tra vaillent en  

moyenne 200 heures de plus par anné e que leurs hom ologues d e la décenn ie 
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18 Conseil national du bien-être social. Résoudre la pauvreté : Quatre pierres angulaires d'une stratégie 
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20 Institut canadien de recherches sur les femmes, «L’impact des programmes sociaux: des femmes à faible 
revenu racontent» (2007), Feuillet d’information de l’ICREF. 
22 Supra note 15. 
21 Marika Morris, «Femmes et pauvreté» (2002), Feuillet d’information de l’ICREF. 



précédente. Toutefois, 8 0 % de ces  fam illes to uchent au jourd’hui un e plus petite 
proportion du revenu national total23. 

 
 Beaucoup de personnes travaillant à plein temps au Canada son pauvres parce que le 

salaire minimum ne suffit pas à combler le s besoins fondamentaux dans une société 
où les coûts de la vie et du logement augmentent sans cesse. Bon nombre d’emplois 
à faible salaire n’offrent aucune indem nité en cas de m aladie ni aucun autre 
avantage. Le Canada vit un problèm e de chôm age structurel. De fait, il existe une 
disparité entre les emplois disponibles et les compétences de la population24. 

 
 Au Canada, les em plois à faible salaire comptent pour 21 % de tous les em plois 

disponibles25. 
 
 Le régime fiscal ne bénéficie qu’aux personnes de la tranche salariale supérieure. En 

2005, les salariés faisant partie des 1 % gagnant les salaires les pl us élevés ont payé  
relativement moins d’impôt que les salariés des catégories inférieures23. 

 
 Peu importe leur niveau de scolarité, les travailleuses gagnent habituellement moins 

que les travailleurs. Par exem ple, en 2003, les détentrices d’ un diplôme secondaire 
travaillant à plein tem ps toute l’an née gagnaient 71 % de ce que gagnaient leurs 
homologues m asculins et les femmes ayan t complété des étude s post-secondaires 
gagnaient 68,9 % du revenu de leurs homologues masculins24. L’écart entre les gains 
des fe mmes et des homm es n’a pas  varié de  manière significative au cours de la 
dernière décennie25. 

 
 Les imm igrantes sont moins susceptibles d’occuper un emploi rém unéré que les 

immigrants et les f emmes non immigrantes. Cela s’ applique ég alement aux 
immigrantes possédant un diplôme universitaire29.  

 
 Les fe mmes titu laires d’un diplô me unive rsitaire gagnent 85 cents pour chaq ue 

dollar gagné par leurs hom ologues m asculins, et les femm es qui ont m oins qu’un 
diplôme secondaire gagnent seulement 69 cents pour chaque dollar gagné par leurs 
homologues masculins 26. 

                                                 
23 Trish Hennessy, Income Gap Ignored at our Peril: National Update (Ottawa: Centre canadien des 
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les femmes, Le Quotidien, lundi le 20 décembre 1999. 



 
 Des femmes trafiquées vers le Canada par des individus se faisant passer pour des 

employeurs ont été battues et violées, se s ont fait voler leurs pa sseports et ont été 
prostituées. Des fe mmes voulan t désespérém ent échapper à des con ditions de 
pauvreté dans d’autres pays qui ont imm igré au Canada comm e «prom ises par  
correspondance» ou travailleuses dom estiques sont également trop souvent abusées, 
notamment en étan t agressé es physiquem ent et sexue llement et/ou  explo itées 
économiquement28.  

 
 Même si les femmes des minorités visibles sont en moyenne plus scolarisées que les 

autres Canadiennes, elles sont toutefoi s m oins suscep tibles d’être employées. De 
plus, les femmes des minorités visibles gagnent généralement des salaires inférieurs 
à ceux des autres femmes30. 

 
 La plupart des femm es crim inalisées sont  peu  scolarisées,  ont m oins d’occas ions 

d’emploi et de ressources économ iques et vivent habituellem ent seules dans des 
logements en très mauvais état31. 

 
 Dans la région des Prairies, la plupart de s femmes incarcérées sont au tochtones et  

elles forment la majorité de la population carcérale. Le nombre croissant de détenues 
est clairem ent lié au dém antèlement des programmes de santé, d’éducation et  
sociaux. Cette tendance s’intensifie en période  de déclin économique. Il est très clair 
que nous envoyons en prison les personnes qui vivent le pire des situations créées 
par la crise économ ique et les choix politi ques. Les prisons sem blent être l’unique 
solution pour pallier le sans-abrisme32. 

 
 
Sans-abrisme 
 
 Les femmes sans abri sont «mal logées, dorment mal et mangent mal»26. 
 
 84 % des femmes sans abri déclarent sou ffrir d’au m oins un grave problèm e de  

santé27. 
 
 Les femmes de 18 à 44 ans qui vivent dans la rue sont di x fois plus susceptibles de 

mourir que les femmes du même âge qui ont un logement28. 
 

                                                 
28 Louise Langevin et Marie-Claire Belleau, Le trafic des femmes au Canada: une analyse critique du 
cadre juridique de l'embauche d'aides familiales immigrantes résidantes et de la pratique des promises par 
correspondance (Recherche en matière de politiques) (Condition féminine Canada, 2000). 
30 Statistique Canada, Femmes au Canada, Le Quotidien, mardi le 7 mars 2006. 
31 Marika Morris, «Femmes et pauvreté» (2002), Feuillet d’information de l’ICREF. 
32 «Prisons are our homelessness initiative, activist says - Canada - Kim Pate» Catholic New Times, 2003. 
26 Sierra Bacquie, «Homeless women in Canada» (22 août 2008), en ligne à Section15.ca. 
27 Ibid. 
28 Ibid. 



 55 % des femmes sans abri ont reçu un diagnostic de problèmes de santé mentale29. 
 
 La plupart des fe mmes des ré gions nordiques sont à risque de devenir sans abri en 

raison de la dureté du clim at, du m anque d’ infrastructures et de la rareté des 
emplois30.  

 
 Environ 1000 fe mmes sont sans abri dans le  Nord, dont 500 dans la seule ville de 

Yellowknife31. 
 
 Plus de la moitié des  personnes accusées d’avoir comm is des m éfaits étaient sans 

abri ou vivaient des conditi ons instables de logem ent avant leur arrestation. En 
matière de logem ent, les détenus purgeant de s peines de deux ans et plus vivaient 
dans des conditions beaucoup plus instables que la population générale32. 
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